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396 TABLE.

1810. Intrigues de la princesse dofl. Carlota. (Extrait des

Mcinoirea de son secrétaire Présas) 2f)2

— 16 juillet. Lettre de la princesse doua Carlota aux chefs

de Moulévidôo 270

— 24 août. La junte au capitaine Elliot. — Illégalité de la

déclaration de blocus faite par le gouvernement de

Montevideo 2.19

— 7 sf'itt. Réponse du capitaine Elliot 2i3

— 8 sept. La junte reml le capitaine Elliot responsable

des consétpiences 2i3

— 10 uov, Rapport sur la première bataille gagnée à Suipa-

cha par les patriotes, sous les ordres du général IJal-

carcc 2i6

— 8 nov. Capitulation du général royaliste Cordova . . 2.^.'<

— 9 nov. Le général Halcarce au général Cordova . . . 2.ji

— Réponse de Cordova 25a

— 23 déc. Lettre du général Diunouriez à D. Cornelio de

Saavédra 255

ANNÉE i8M.

Belgrano sur le Tacuari; armistice. - Entrevue des chefs Belgrano

et Cabafias. Progrés de la révolution sur le continent. — La

jimte di! Ruénos-Ayres ne recoimait pas Elio comme vice-roi;

commencement des hostilités. — Belgrano passe dans la Bande

Orientale; sa suspension. — Installation d'une junte au Paraguay;

négociations avec Buenos- Ayres. Belgrano remplace Puyr-

redon. — Lettre de la princesse Carlota. — Préparatifs à Buénos-

Ayres p(mr envahir la Bande Orientale; cell(>-ci reçoit des se-

cours de la i)rincesse Carlota. - hitervention du ministi'e anglais.

— Lettre de l'ambassadeur portugais au gouvernement anglais. —
Documents 272

18H. 15 janvier.— Dépêche de 0. Fr.-Xavier Elioàla jsmte du

gouvernement de Buénos-Ayres pour lui annoncer

sa nomination comme vice-roi et capitaine général . 298

— 21 janvier. Réponse de la jiuite 300

— 15 janvier. Dépêche d'Elio i"» l'audience royale de Bué-

nos-Ayres, pour lui annoncer sa nomination, accom-

pagnét! de l'ordre royal du conseil de régence . . 302

— 22 janvier. Réponse de l'audience royale .'$03

— 45 janvier. Elio au conseil nuuiicipal de Buéuos-Ayies.

il exig(! (]ue son pouvoir soit reconnu 305

~ 22 janvier. Réponse négative du conseil 307


